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Mme Blin
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport pour évaluer les besoins sur le territoire en matière de dispositifs 
permettant une meilleure gestion collective de l’eau. Ce rapport vise notamment à faire des 
propositions pour désigner les territoires propices à la mise en place de système de retenues d’eau.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rapport.


